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Notation administrative 2009-2010 : circulaire rectorale et publications du SNES Dijon

La campagne de notation administrative est ouverte du 5 janvier au 2
 février 2010 : elle s'appuie sur la circulaire rectorale qui doit être
 affichée dans tous les établissements, afin que tous les enseignants puissent en prendre connaissance.

– Une fiche de notation provisoire doit vous être obligatoirement
 soumise et permet au chef d'établissement "d'engager le dialogue avec
 les personnels notés". Cet échange concerne tant l'appréciation que la
 note. Toute notation doit être accompagnée d'un entretien.

– Après ce "dialogue", et une fois la proposition du chef d'établissement arrêtée, chaque enseignant doit
obligatoirement signer la fiche de notation définitive. Cela ne signifie pas que vous soyez d'accord avec la
proposition de notation, mais que vous en avez pris connaissance. En cas de désaccord, vous pouvez émettre des
réserves et formuler des observations sur la fiche ( développées le cas échéant dans un courrier au Recteur).

– Ensuite, le Recteur arrête une note pour chaque enseignant le 15 mars 2010. Le chef d'établissement
 communique aux intéressés les nouvelles fiches de notation lorsque sa proposition de note
 a été modifiée par le recteur, et informe les autres personnels que sa proposition a été retenue par
 le recteur. En effet, si le recteur ne modifie pas la note proposée par le chef d'établissement, vous
 ne recevrez aucun nouvel avis. N'hésitez pas à demander à votre chef d'établissement s'il a reçu
 ou non un nouvel avis, car certains chefs ne préviennent pas les collègues et, une fois la
 date limite dépassée, il est trop tard pour faire une contestation en CAPA.

– A partir du 15 mars et jusqu'au 26 mars 2010, vous pouvez contester votre note
 devant la commission paritaire académique compétente en adressant un courrier au recteur à la
 DIRH.

Rappels :
– La notation se fait par demi-point jusqu'à 39, puis par dixième de point de 39 à 40.
– Si vous souhaitez que nous défendions votre dossier aux CAPA (qui se tiendront fin avril début
 mai) : il faut impérativement nous envoyer la photocopie de votre fiche de notation ainsi que
 celles des années précédentes et le double de votre courrier au recteur.

– Téléchargez la circulaire rectorale du  22 décembre 2009 concernant la notation
 administrative des personnels enseignants et d'éducation :

 https://dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Note de service rectorale
Notation des personnels enseignants et d'éducation.
 2009-2010

– Téléchargez la note de service concernant la notation administrative des COPsy :

 https://dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Note de service rectorale
Notation des COPsy.
 2009-2010

– Vous pouvez consulter ci-dessous la publication académique du SNES Dijon concernant la notation
administrative 2010 et la grille des notes constatées l'an dernier :
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– Les adhérents peuvent télécharger (en cliquant sur la vignette ci-dessous), munis de leurs codes d'accès, la
publication du SNES Dijon présentée ci-dessus :
 

 Circulaire du SNES Notation
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